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Compte rendu / Procès-verbal 
de la réunion du comité syndical 

Séance du 19/05/2021 
 
 
L'an deux mil vingt-et-un, le dix-neuf mai à dix-huit heures, le comité du Syndicat Départemental d’Energie 35, 
dûment convoqué le douze mai deux mille vingt-et-un, s'est réuni au siège du Syndicat sous la présidence de 
Olivier DEHAESE, Président du SDE35. 
 
Présents : Olivier DEHAESE, Président ; Jean-Claude BELINE, Vice-Président ; Isabelle FAISANT, Jean-Yves EON, 
Soazig LE TROADEC, Loeiz RAPINEL, André DAVY, délégués titulaires. 
Présents en visioconférence : Stéphanie CHEREL, Murielle DOUTÉ-BOUTON (jusqu’au point 14), Daniel 
GUILLOTIN, Christelle LONCLE, Christophe MARTINS-MARQUES, Thierry RESTIF, Vice-Présidents ; Michel 
JEULAND, Diana LEFEUVRE, membres du Bureau ; Marine KECHID (à partir du point 6, jusqu’au point 17), 
Olivier LE BIHAN, Franck NOËL (jusqu’au point 16), Morgane VANDENBUSSCHE, délégués titulaires 
Absents ou excusés : Michel CAILLARD, Franck PICHOT, membre du Bureau ; Karine CHÂTEL, Yvonnick DAVID, 
Hubert DESBLÉS, Valérie EUN, Yannick GABORIEAU, Loïc GODET, Béatrice HAKNI-ROBIN, Laurent HAMON, 
Olivier IBARRA, Lucile KOCH, Mickaël MARDELÉ, Vincent POINTIER, Jean-Francis RICHEUX, Olivier ROULLIER, 
Jean-Paul VUICHARD, délégués titulaires.  
 
 
Secrétaire de séance : Jean-Claude BELINE 

 
Le quorum est atteint, 19 membres sur les 36 membres en exercice étant présents, le comité peut délibérer valablement. 

 

 

Ordre du jour 
 

 

1. Désignation d’un secrétaire de séance 4 

2. Approbation du compte rendu de la réunion du comité syndical du 31/03/2021 4 

3. Communication – Mise en place de l’Extranet 4 

4. Energie – Accompagnement des territoires – Engagement du SDE35 dans le PCAET de Roche aux Fées 

Communauté 6 

5. Energie – Accompagnement des territoires – Engagement du SDE35 dans le PCAET de Liffré Cormier 

Communauté 8 

6. Energies renouvelables – Programme « Solarisons nos communes » 10 

7. Energies renouvelables – SEML Energ’iV – Entrée au capital de la SAS Parc éolien Les Ailes du Chevré 11 

8. Energies renouvelables – SEML Energ’iV – Création de la société de projet du parc éolien de Lanrigan 13 

9. Administration – Rémunération des fonctions de Président du Conseil d’administration d’Energ’iV 15 

10. Administration – Utilisation de la plateforme Webenchères 16 

11. Administration – Groupement de commande SDE35-Energ’iV pour les besoins en assurance 16 

12. Finances – Concessions – Modification de la catégorie de commune pour LAILLE et GEVEZE – Modification du 

guide des aides 17 

13. Administration – Convention entre le SDE35 et les membres du Pôle Energie Bretagne (PEBreizh) afin d’assurer 

le portage du financement REACT-EU pour le PCRS 18 

14. Finances – Décision modificative n°3 du budget 2021 19 

15. Ressources Humaines – Forfait mobilités durables 25 

16. Ressources Humaines – Approbation du plan de formation 2021-2023 27 

17. Ressources Humaines – Approbation du Document Unique d’évaluation des risques professionnels 27 

18. Information – Ressources humaines – Lignes directrices de gestion 28 

SDE35 
Village des collectivités 

1 avenue de Tizé CS 43603 
352036 Thorigné-Fouillard 

- 
Nombre de délégués 
En exercice :  36 
Présents :  19 
Absents :  17 
 
Quorum :  13 
Votants   19 
 
Réception par le Préfet  
 
Publication 
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19. Information des attributions exercées par le Bureau par délégation du comité 29 

20. Information des attributions exercées par le Président par délégation du comité 30 

21. Questions diverses 30 
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Dispositions particulières liées au COVID-19 
 
Vu le décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des institutions 
locales et de l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de 
faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 16 
février 2021 et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ; 
Conformément à la Circulaire ministérielle du 29/10/2020 relative à la continuité du service public dans les 
administrations et les établissements publics de l’Etat dans le contexte de dégradation de la situation sanitaire ; 
Il est possible pour les instances de se réunir à nouveau dans la configuration du mandat 2014-2020. 
 
Pendant la durée de l’état d’urgence sanitaire prévu à l’article 3131-12 du Code de la santé publique, les règles 
de délibération des organes délibérants des collectivités territoriales et des EPCI sont modifiées :  

- le quorum est abaissé au tiers des membres en exercice,  
- les élus peuvent être porteurs de deux pouvoirs, 
- la possibilité est ouverte de rétablir également le vote électronique ou par correspondance, sauf pour les 

votes à bulletin secret. 
 

Article 6 
 I. – Aux fins de lutter contre la propagation de l’épidémie de covid-19, lorsque le lieu de réunion de l’organe 
délibérant ne permet pas d’assurer sa tenue dans des conditions conformes aux règles sanitaires en vigueur, le 
maire, le président de l’organe délibérant d’une collectivité territoriale ou le président d’un groupement de 
collectivités territoriales peut décider de réunir l’organe délibérant en tout lieu, dès lors que ce lieu ne contrevient 
pas au principe de neutralité, qu’il offre les conditions d’accessibilité et de sécurité nécessaires et qu’il permet 
d’assurer la publicité des séances. Lorsqu’il est fait application du premier alinéa du présent I, le maire, le 
président de l’organe délibérant de la collectivité territoriale ou le président du groupement de collectivités 
territoriales en informe préalablement le représentant de l’Etat dans le département ou son délégué dans 
l’arrondissement. 
 
 II. – Aux fins de lutter contre la propagation de l’épidémie de covid-19, le maire, le président de l’organe 
délibérant d’une collectivité territoriale ou le président d’un groupement de collectivités territoriales peut décider 
que celle-ci se déroulera sans que le public soit autorisé à y assister ou en fixant un nombre maximal de personnes 
autorisées à y assister. Le caractère public de la réunion est réputé satisfait lorsque les débats sont accessibles en 
direct au public de manière électronique. Lorsqu’il est fait application du premier alinéa du présent II, il est fait 
mention de cette décision sur la convocation de l’organe délibérant.  
 
III. – Les I et II du présent article sont applicables jusqu’au terme de l’état d’urgence sanitaire déclaré par le décret 
no 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire et prorogé dans les conditions prévues à 
l’article L. 3131-14 du code de la santé publique.  
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1. Désignation d’un secrétaire de séance 

 
Le Président propose au comité de désigner Monsieur Jean-Claude BELINE en qualité de secrétaire de séance. 
Le comité syndical, à l’unanimité, approuve cette proposition. 
 

2. Approbation du compte rendu de la réunion du comité syndical du 31/03/2021 

 
Le compte-rendu de la réunion du 31 mars 2021 est soumis au comité pour approbation. Il a été adressé par 
mail le 7 avril 2021. 
  
Rappel de l’ordre du jour :  
1. Désignation d’un secrétaire de séance  

2. Approbation du compte rendu de la réunion du comité syndical du 10/02/2021  

3. Eclairage public – Transfert de la compétence  

4. Travaux – Marchés publics – Avenants aux marchés de travaux suite à la cession de l’entreprise R2AE à la société 

VEZIE (groupe BAGE)  

5. Finances – Décision modificative du budget 2021 n°2  

6. Ressources humaines – Modification du tableau des effectifs permanents  

7. Etat d’avancement du travail des Commissions  

8. Information des attributions exercées par le Bureau par délégation du comité  

9. Information des attributions exercées par le Président par délégation du comité  

10.   Questions diverses  

 
Après en avoir pris connaissance, le comité syndical approuve, à l’unanimité, le compte rendu de la réunion 
du comité syndical du 31 mars 2021. 
 

3. Communication – Mise en place de l’Extranet 

 

L’extranet du SDE35 est disponible pour les élus du SDE35 depuis le 20 décembre 2020. 

 

A partir du 1er juin, l’espace extranet sera désormais accessible pour toutes les communes du département. De 
nouvelles fonctionnalités seront proposées aux utilisateurs, avec notamment la possibilité pour chaque 
commune, de réaliser des simulations en ligne du coût des travaux d’effacement de réseaux aériens et de 
rénovation de l’éclairage public. Cette nouvelle fonctionnalité s’inscrit dans la nouvelle démarche proposée par 
le SDE35 aux communes, de mettre en place un plan pluriannuel d’investissement (PPI) des effacements de 
réseaux pour la période 2023-2028. 

 

Une présentation du dispositif est réalisée en séance :  

 

⚫ Contenu disponible 

 
 
 
 
 
 

file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210331/1-Convocations/20210331_CONVOC_COMITE.docx%23_Toc67553450
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210331/1-Convocations/20210331_CONVOC_COMITE.docx%23_Toc67553452
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210331/1-Convocations/20210331_CONVOC_COMITE.docx%23_Toc67553453
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210331/1-Convocations/20210331_CONVOC_COMITE.docx%23_Toc67553453
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210331/1-Convocations/20210331_CONVOC_COMITE.docx%23_Toc67553454
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210331/1-Convocations/20210331_CONVOC_COMITE.docx%23_Toc67553455
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210331/1-Convocations/20210331_CONVOC_COMITE.docx%23_Toc67553456
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210331/1-Convocations/20210331_CONVOC_COMITE.docx%23_Toc67553459
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⚫ Retour sur les 4 premiers mois de mise en service 

 
 
 

⚫ La forme  
 

 
 

 
 
Dans le cadre de la mise en place du PPI effacement de réseaux : 
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⚫ Etapes de réalisation d’un dossier d’effacement 

 
 

⚫ Les objectifs 
 

 
 
Présentation de l’outil de simulation pour permettre très simplement aux communes une estimation de travaux. 
 
M. RAPINEL apporte son témoignage en tant que testeur de cet outil : très bien pensé, convivial et intuitif, outil 
de prospective très utile pour les collectivités locales. 
 
M. LE BIHAN demande si cela concerne uniquement les effacements de distribution électrique ou aussi les 
effacements d’un réseau d’éclairage public. 
-> Valable pour les deux typologies de travaux, effacement et rénovation. 
 

4. Energie – Accompagnement des territoires – Engagement du SDE35 dans le PCAET de Roche aux Fées 

Communauté 

 

M. DEHAESE présente l’engagement du SDE35 au sein du PCAET de Roche aux Fées Communauté. 

 

Le Syndicat Départemental d’Energie 35 (SDE35) accompagne les collectivités d’Ille‐et‐Vilaine dans 
l’aménagement de leurs territoires. Si la mission première du SDE35 reste son investissement sur les réseaux 
électriques, il intervient de plus en plus sur de nouveaux domaines de compétences : éclairage public, achat et 
économie d’énergie dans les bâtiments publics, desserte en gaz naturel, développement de la mobilité bas 
carbone ou encore production d’énergie renouvelable via notamment l’activité de sa SEML Energ’iV. 
 
Le SDE35 accompagne ainsi depuis 2017 les EPCI sur la voie de la transition énergétique en participant activement 
à l’élaboration et à la mise en œuvre des PCAET. 
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Par délibération du Conseil communautaire en date du 17/12/2019 Roche aux Fées Communauté a arrêté son 
projet de PCAET. 
 
Celui-ci comporte plusieurs actions pour lesquelles le SDE35 est identifié comme partenaire ou facilitateur. 

Action A1 – Accompagner une méthanisation 
vertueuse pour en faire un levier vers 
l’agroécologie 

• Accompagner et co-financer au moins un projet 
de méthanisation dans une logique publique 
et/ou citoyenne 

Action B1 – Accompagner le développement et 
la planification de projets territoriaux d’énergies 
renouvelables 

• Accompagner l’élaboration d’un document de 
planification énergétique du territoire 

Action B2 – Mettre en place une boucle 
d’économie circulaire sur la zone d’activités du 
bois de Teillay 

• Déployer et exploiter un réseau de stations de 
distribution Gaz Naturel pour Véhicule (GNV) 
ouvertes au public et reliées au réseau, dont une 
station multi-énergie (bioGNV/elec/H2) sur le 
territoire de Roche aux Fées Communauté 

Action B3 – Accompagner le développement 
d’une dorsale bio-gazière 

• Etudier les potentielles nouvelles dessertes de gaz 
sur le territoire 

Action B4 – Accompagner le développement 
d’un vecteur Hydrogène décarboné 

• Déployer et exploiter un réseau de stations multi-
énergie (bioGNV/elec/H2) dont une sur le 
territoire de Roche aux Fées Communauté 

Action B5 – Développer l’énergie solaire 
photovoltaïque et étudier les opportunités 
d’autoconsommation sur les bâtiments publics 

• Installer au moins 5 centrales photovoltaïques 
sur toitures publiques d’ici la fin du plan d’action 

• Installer au moins 3 ombrières photovoltaïques 
sur parkings publics d’ici la fin du plan d’action 

• Installer au moins 5 centrales photovoltaïques 
sur toitures privées d’ici la fin du plan d’action 

• Installer au moins 3 ombrières photovoltaïques 
sur parkings privés d’ici la fin du plan d’action 

• Accompagner et co-financer, le cas échéant, un 
projet PV au sol dans une logique publique et/ou 
citoyenne 

Action B9 – Réussir la conversion énergétique du 
site industriel le plus important du territoire 

• Etudier les potentielles nouvelles dessertes de gaz 
sur le territoire 

• Réalisation d’une étude de faisabilité de 
valorisation des CSR à l’échelle du Pays de Vitré 
(2020) 

Action C1 – Soutenir les actions d’animation, de 
sensibilisation et de mobilisation de l’association 
l’Energie des Fées 

• Programme pédagogique du SDE35 sur la 
Transition Energétique à destination des scolaires 
et des centres de loisirs 

 

Action C2 – Impliquer les générations futures en 
animant un programme d’éducation à 
l’environnement et au développement durable 

• Programme pédagogique du SDE35 sur la 
Transition Energétique à destination des scolaires 
et des centres de loisirs 
 

Action D7 – Déployer une première station-

service multi-énergies 

• Déployer et exploiter un réseau de stations multi-
énergie (bioGNV/elec/H2) dont une sur le 
territoire de Roche aux Fées Communauté 

 
Sous réserve de leur intégration dans le PCAET définitivement adopté par Roche aux Fées Communauté, le 
comité syndical, à l’unanimité :  

approuve la participation effective du SDE35 à la mise en œuvre des actions listées ci-dessus, 

s’engage à y affecter les moyens humains et financiers nécessaires, y compris via la SEML Energ’iV. 
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5. Energie – Accompagnement des territoires – Engagement du SDE35 dans le PCAET de Liffré Cormier 

Communauté 

 

M. DEHAESE présente l’engagement du SDE35 au sein du PCAET de Liffré Cormier Communauté. 
 

Le Syndicat Départemental d’Energie 35 (SDE35) accompagne les collectivités d’Ille‐et‐Vilaine dans 
l’aménagement de leurs territoires. Si la mission première du SDE35 reste son investissement sur les réseaux 
électriques, il intervient de plus en plus sur de nouveaux domaines de compétences : éclairage public, achat et 
économie d’énergie dans les bâtiments publics, desserte en gaz naturel, développement de la mobilité bas 
carbone ou encore production d’énergie renouvelable via notamment l’activité de sa SEML Energ’iV. 
 
Le SDE35 accompagne ainsi depuis 2017 les EPCI sur la voie de la transition énergétique en participant activement 
à l’élaboration et à la mise en œuvre des PCAET. 
Par délibération du Conseil communautaire en date du 15/12/2020 Liffré Cormier Communauté a arrêté son 
projet de PCAET. 
 
Celui-ci comporte plusieurs actions pour lesquelles le SDE35 est identifié comme partenaire ou facilitateur. 
 

1 - Un mode de vie et des pratiques moins carbonés 

1.2 Mise en place d'une politique de déplacement compatible avec les enjeux Climat - Air - Énergie du 
territoire s'appuyant sur le Schéma Communautaire des Déplacements 

Action 1.2.10 - Développement des véhicules « 
décarbonés » et des infrastructures nécessaires 

• Déployer et exploiter un service public 
d’installations de recharge pour véhicules 
électriques (IRVE) permettant de répondre aux 
usages actuels et futurs en matière de mobilité 
électrique 

• Déployer et exploiter un réseau de stations de 
distribution Gaz Naturel pour Véhicule (GNV) 
ouvertes au public et reliées au réseau, dont une 
station sur le territoire – Liffré 

1.4 L'exemplarité de la collectivité comme catalyseur de la transition 

Action 1.4.2 - Mettre en œuvre une démarche 
d'économie et de maîtrise de l'énergie sur les 
équipements communautaires 

• Rénover et assurer la performance des installations 
d'éclairage public 

• Financer des actions de performances 
énergétiques du bâtiment dans le cadre des 
programmes ACTEE 

• Installer au moins 5 centrales photovoltaïques sur 
toitures publiques d’ici la fin du plan d’action 

• Installer au moins 3 ombrières photovoltaïques sur 
parkings publics d’ici la fin du plan d’action 

Action 1.4.3 - Optimiser la gestion énergétique 
de la piscine 

• Installation d’une centrale photovoltaïque en 
autoconsommation 

Action 1.4.4 - Généraliser la construction de 
bâtiments publics passifs / à énergie positive 

• Installer au moins 5 centrales photovoltaïques sur 
toitures publiques d’ici la fin du plan d’action 

• Installer au moins 3 ombrières photovoltaïques sur 
parkings publics d’ici la fin du plan d’action 

Action 1.4.5 - Être exemplaire en matière 
d'éclairage public (rénovation, extinction, …) 

• Rénover et assurer la performance des installations 
d'éclairage public 

2- Un territoire en transition 

2.1 Développement des ENR 

Action 2.1.2 - Informer / sensibiliser les acteurs 
du territoire (élus, entreprises et habitants) aux 

• Animer au moins une formation flash énergie 
renouvelable (éolien, méthanisation, 
photovoltaïque) 
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enjeux du développement des énergies 
renouvelables sur le territoire  

Action 2.1.3 - Favoriser le développement de 
l’énergie solaire Photovoltaïque et thermique 

• Installer au moins 5 centrales photovoltaïques sur 
toitures privées d’ici la fin du plan d’action 

• Installer au moins 3 ombrières photovoltaïques sur 
parkings privés d’ici la fin du plan d’action  

• Accompagner et co-financer, le cas échéant, un 
projet photovoltaïque au sol dans une logique 
publique et/ou citoyenne 

Action 2.1.4 - Développer la méthanisation et le 
bio GNV / Intégrer le biogaz à la ville et aux 
villages de demain 

• Déployer et exploiter un réseau de stations de 
distribution Gaz Naturel pour Véhicule (GNV) 
ouvertes au public et reliées au réseau, dont une 
station sur le territoire – Liffré 

• Accompagner et co-financer au moins un projet de 
méthanisation dans une logique publique et/ou 
citoyenne 

Action 2.1.5 - Développer la filière éolienne, 
selon le potentiel et les capacités du territoire, 
notamment en termes d'acceptabilité sociale 

• Accompagner et co-financer un projet éolien dans 
une logique publique et/ou citoyenne 

 

Action 2.1.7 - Créer / favoriser la création de 
boucles locales énergétiques 

Cf. actions 2.1.3, 2.1.4, 2.1.5 

Action 2.1.8 - Développer les ENR pour les 
besoins en mobilité 

Cf. actions 2.1.3, 2.1.4, 2.1.5 

Action 2.1.9 - Encourager et soutenir le 
développement des ENR en impliquant les 
collectivités et les habitants dans la réalisation 
de projets citoyens de production d'énergie 

Cf. actions 2.1.3, 2.1.4, 2.1.5 

• Accompagner la constitution d’une coopérative 
citoyenne de production d’EnR sur le territoire 

3. Une organisation sociale engageante, solidaire et résiliente 

3.1 Accompagnement des acteurs à s'engager dans la lutte contre le changement climatique 

Action 3.1.4 - Etablir une culture commune 
autour des enjeux climatiques 

• Programme pédagogique du SDE35 sur la 
Transition Energetique à destination des scolaires 
et centres de loisirs 

 
M. LE BIHAN confirme la validation de ce PCAET avec déjà plusieurs projets mis en place (ombrière, station gaz en 
développement, centrale de méthanisation, extinction de l’éclairage public dans les zones commerciales de juin 
à septembre). Il souligne que le sujet de l’éolien participatif est le plus difficile à travailler avec les élus, car 
nombreux sont les réfractaires. Liffré est concernée par les nuisances provoquées par l’auréole lumineuse venant 
de la métropole. =  
 

M. GUILLOTIN indique que la plus forte pollution lumineuse de l’aire métropolitaine provient non pas de 
l’éclairage public mais de celui des serres de la Chapelle-des-Fougeretz. Il rappelle que sur le territoire de Rennes 
Métropole, la plupart des communes sont en extinction nocturne, y compris à Rennes où 30% du territoire est 
éteint. De plus, un nouveau plan se met en place à partir de cette année qui prévoit 9 millions d’euros 
d’investissement sur la rénovation énergétique de l’ensemble du parc des communes de la métropole, et un 
travail d’uniformisation des pratiques d’extinction. 
 

M. DEHAESE ajoute que des éléments figureront également dans le règlement local de publicité intercommunale 
de Rennes Métropole pour diminuer les enseignes lumineuses dans les zones commerciales, véritable source de 
pollution lumineuse. 
 
Mme LE TROADEC demande combien d’éoliennes sont prévues dans le développement annoncé. 
-> Une étude a été réalisée en 2018 sur les communes du Pays de Rennes pour identifier des zones propices au 
développement de l’éolien, des études similaires sont en cours sur d’autres Pays (Saint-Malo, Vallons de Haute 
Bretagne).  
Le SDE35, via la SEM, accompagne 6 ou 7 projets de parc sur le département (petits parcs de 3 à 6 éoliennes).  
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Sous réserve de leur intégration dans le PCAET définitivement adopté par Liffré Cormier Communauté, le 
comité syndical, à l’unanimité :  

approuve la participation effective du SDE35 à la mise en œuvre des actions listées ci-dessus, 

s’engage à y affecter les moyens humains et financiers nécessaires, y compris via la SEML Energ’iV. 

 

6. Energies renouvelables – Programme « Solarisons nos communes » 

 
M. GUILLOTIN présente le dispositif. 
 
La Commission Energie Renouvelable du SDE35 souhaite mettre en œuvre un dispositif expérimental pour 
massifier le développement des projets photovoltaïques en toiture et sur parking à l’échelle de communes 
volontaires et disposant de zones d’activités ou commerciales.  
 
L’idée est, en parallèle de projets portés par les collectivités sur leur patrimoine, d’inciter les entreprises à faire 
de même, afin d’avoir un effet significatif sur la solarisation de ces communes, et de jouer sur l’effet de 
mutualisation lors de la phase d’investissement. 
 
Le concept proposé est le suivant :  
 
La commune s’engage à :  

• Equiper au moins un de ses bâtiments et un de ses parkings en photovoltaïque : en propre ou via Energ’iV 

et sa filiale Breti-Sun-Park, 

• Désigner un binôme élu / service qui seront les référents du programme, 

• Contribuer à la promotion du programme : envoi des invitations co-signées SDE35/Commune aux 

entreprises, mise à disposition d’une salle et participation à la réunion de lancement … 

 
Le SDE35 s’engage à mettre en œuvre une animation dédiée sur la commune afin de promouvoir le 
photovoltaïque en toiture ou sur parking :  

• Proposition de supports d’invitation à destination des entreprises, 

• Animation d’une réunion d’information avec la Mairie, 

• Réalisation d’études de potentiel pour les entreprises intéressées, 

• Proposition de solution en tiers investissement par Energ’iV et Breti-Sun-Park pour les entreprises ne 

souhaitant pas investir en propre, 

• Suivi-évaluation du dispositif. 

 

L’un des freins à la réalisation de centrale photovoltaïque sur les toitures existantes est la réalisation d’étude de 
structure. Dans le cadre de cette opération, il est proposé que le SDE35 prenne à sa charge jusqu’à une dizaine 
d’études de structures, pour un montant maximum de 15 000 € HT. Cette expérimentation, en cas de succès, 
pourrait justifier la sollicitation de dispositifs d’aides publiques dédiés à la réalisation de ces études auprès de la 
Région Bretagne ou de l’Etat (via les CRTE par exemple).  
 
Le SDE35 confiera à Energ’iV la réalisation de cette animation via une convention de prestation de services.  
 
Pour 2021, il est proposé de tester le dispositif sur quelques communes ayant fait part de leur vif intérêt sur le 
sujet du photovoltaïque à savoir Pipriac, Le Rheu, Orgères-Laillé et Etrelles. Pleurtuit a besoin de temps 
supplémentaire. 
Mme KECHID fait part de l’intérêt de La Mézière, M. RAPINEL celui de Val-Couesnon et Mme LEFEUVRE pour 
Fougères. 
Souhait de se limiter sur les capacités d’animation, l’idée étant bien de tester le dispositif et d’évaluer le coût en 
temps, en animation, avant de pouvoir massifier. Pour qu’il y ait un intérêt, il est nécessaire d’avoir des communes 
de taille suffisante avec une zone d’activité ou commerciale avec des entreprises ayant des toitures et des parkings 
en nombre.  
L’objectif serait d’avoir des communes dans un peu tous les Pays du département.  
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Pour 2022, et en cas de succès de l’opération, il sera proposé de lancer un appel à projet afin de retenir les 
communes intéressées. 
 
Après délibération, le comité syndical, à l’unanimité : 
 approuve le dispositif pour l’année 2021, 
 autorise le Président à signer les marchés et conventions relatifs à ce programme. 
 

7. Energies renouvelables – SEML Energ’iV – Entrée au capital de la SAS Parc éolien Les Ailes du Chevré 

 
Le Président se retire pour ce point, laissant la présidence de séance à M. BELINE. 
 
M. GUILLOTIN présente le projet. 
 
Le projet éolien d’Acigné est porté par la société de projet : SAS Les ailes du Chevré. Cette société au capital de 
10 000 euros est détenue par le développeur allemand Energiequelle dont P&T technologie est la filiale locale de 
développement.  
 
Le projet est composé de 3 éoliennes de 180 mètres en bout de pâles. La puissance installée sera de 10.8 MW soit 
3.6 MW unitaire. 
 
La Commune d’Acigné a été informée de la volonté de P&T de développer ce projet en décembre 2015. La maitrise 
foncière a été assurée en début d’année 2016. Dans le cadre de la concertation avec les habitants et en parallèle 
des études naturalistes, une campagne de financement participatif a permis de lever 124 000 euros auprès de 83 
participants au mois de mai 2017. Le dossier d’autorisation a été rédigé au cours de l’année 2019 et déposé à la 
fin de l’année 2020, il est toujours en cours d’instruction.  
 
Lors de réunions de concertation organisées par P&T au printemps 2018, un groupe de citoyens a fait connaître 
son souhait d’une ouverture du capital de la société de projet aux habitants et plus largement aux acteurs du 
territoire. Les citoyens impliqués ont constitué, avec l’accompagnement d’Energ’iV, Acyléole, une SAS, afin de 
pouvoir investir dans le projet. Depuis l’automne 2019, des négociations avec P&T réunissent Acyléole, la 
Commune d’Acigné et Energ’iV afin de permettre à ces acteurs du territoire de rentrer au capital de la société de 
projet et à terme détenir le parc éolien. 
 
Entrée au capital de la SAS Parc éolien Les Ailes du Chevré 
 
Objet : La SAS Parc éolien Les Ailes du Chevré a pour objet social : 

- L’exploitation d’une ou plusieurs éoliennes ; 

- La production et la vente d’électricité ; 

- La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations 

pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d’apports, de souscription ou 

d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d’acquisition, de location, de 

prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou établissement ; 

- Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou 

immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou à tout objet similaire 

ou connexe. 

 
Siège social : Val d’Orson – rue de Pré Long – 35770 VERN-SUR-SEICHE 
 
Durée : La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de la date de son immatriculation 
au Registre du commerce et des sociétés. 
 
Gouvernance :  
La Présidence sera assurée par Energiequelle.  
Le Comité de Pilotage, composé de quatre sièges soit un par partenaire avec une voix proportionnelle au nombre 
d’actions détenues, déterminera les orientations stratégiques du projet et statuera sur les décisions importantes. 
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Le dossier initial d’autorisation a fait l’objet d’une validation préalable des trois partenaires locaux. Une majorité 
des 2/3 sera nécessaire pour les décisions suivantes :  

- Le contenu du dossier de pièces complémentaires ; 

- Le contenu du dossier de réponse aux questions du commissaire enquêteur ; 

- Le contenu du dossier modificatif d’autorisation, le cas échéant ; 

- L’engagement d’un accord financier dans le cas d’un recours contre le projet ; 

- L’engagement d’un accord financier dans le cadre d'un recours contre le projet ; 

- La signature de tout contrat d'un montant supérieur à 100 K€ HT ou d'une durée supérieure à 2 ans, à 

l’exception des contrats passés avec Energiequelle ; 

- La modification du gabarit des éoliennes (hauteur et diamètre) de plus de 15 % après le dépôt du dossier 

initial ; 

- P&T technologie choisit le modèle de turbine le plus adapté pour le Projet sur la base de son savoir-faire. 

Toutefois, le choix du modèle définitif de turbine pourra être revu dans la mesure où au moins l’un des 

autres actionnaires apporte la preuve technique et économique qu’un autre modèle est plus pertinent 

pour le projet ; La pertinence s’entend en matière technique, économique et environnementale 

(présence de terres rares). 

- La validation du dossier de candidature en appel d'offre pour la vente de l'électricité, le cas échéant. 

- La modification de la matrice des prix relative notamment aux coûts réels des turbines et aux taux 

d’intérêt ; 

 
Capital Social :  
Le capital social s’élève à dix mille euros (10 000 €), divisé en mille (1 000) actions de dix euros (10 €). 
 
L’entrée des acteurs locaux est prévue par cession de part à valeur nominale, afin d’aboutir à la répartition 
suivante du capital : 

• Energiequelle : 59,50% 

• Commune d’Acigné : 13,50% 

• SEML Energ’iV : 13,50 % 

• SAS Acyléole : 13,50%  

 
A la date de mise en service, les parts détenues par Energiequelle seront cédées aux acteurs du territoire. 
 
M. DEHAESE rappelle l’historique du projet, le développement du parc ayant commencé début 2016, 
développement alors intégralement privé puisque  la SEM n’existait pas encore. Ce sont des citoyens et la Ville 
qui se sont impliqués dans le processus de concertation. Ils ont exprimé leur souhait de participer à la gouvernance 
du projet pour pouvoir entrer au capital à un moment. Une 1ère phase d’ouverture à l’investissement citoyen a 
été réalisée, sous forme d’un prêt participatif. À la création de la SEM, Energ’iV a pu être sollicitée. L’objectif 
final étant d’avoir un parc non plus privé mais contrôlé par la SEM, la commune et la société citoyenne pour 
prendre le contrôle au moment où le parc sera autorisé.  
Energiequelle et P&T se retireront alors du capital mais ils souhaitent rester exploitants du parc, ce qui fait partie 
des accords du pacte d’actionnaires en l’état à ce jour.  
Le CT et le CA d’Energ’iV ont déjà donné un avis positif. Sera délibéré par le Conseil municipal d’Acigné du 31/05, 
puis passera dans les différentes instances des actionnaires publics d’Energ’iV.  
Instruction : Dossier déposé en Préfecture en octobre, compléments demandés en mars (à fournir avant 
septembre) et date calée avec la Préfecture pour échange sur ces compléments attendus. La modification du 
capital sera donnée à la Préfecture au cours de l’instruction. 
 
M. LE BIHAN demande des précisions sur le nombre et le type d’éoliennes. 
-> 3 éoliennes de 180m de hauteur, sur des parcelles agricoles en limite de forêt. L’habitation la plus proche est à 
550m (propriété d’un des exploitants qui a signé une promesse de bail avec le développeur) puis 750m. Mesures 
acoustiques faites, bridage prévu. 
 
M. EON rapporte la problématique sur son territoire (Noyal-sous-Bazouges) avec les plaintes des habitants qui, à 
500m, sont dérangés par le bruit. 
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Après délibération, le comité syndical, à l’unanimité moins M. DEHAESE et M. MARTINS qui ne prennent pas 
part au vote, émet un avis favorable à la participation de la SEML Energ’iV, via l’entrée au capital de la Société 
par Actions Simplifiées (SAS) Parc Eolien Les Ailes du Chevré, à hauteur de 13,5 % du capital, soit 1 350 € via 
l’achat de 135 actions de 10 €. 
 

8. Energies renouvelables – SEML Energ’iV – Création de la société de projet du parc éolien de Lanrigan 

 
M. GUILLOTIN présente le projet. 
 
La Commune de Lanrigan, membre de la Communauté de Communes de Bretagne Romantique, dispose sur son 
territoire d’un potentiel éolien de production locale d’énergie renouvelable. De nombreux développeurs éoliens 
l’ont sollicitée afin de lancer le développement d’un projet. Les études de préfaisabilité réalisées par les 
développeurs privés et présentées à la Commune envisagent un parc éolien de 3 éoliennes de 3 MW. 
 
En cohérence avec les engagements du PCAET de la Communauté de Communes Bretagne Romantique qui prévoit 
a minima l’installation de 6 éoliennes d’ici à 2030 à l’échelle du territoire, la Commune de Lanrigan est favorable 
au développement d’un projet éolien à condition que celui-ci soit, et demeure, un projet de territoire respectueux 
de ses intérêts. 
 
Depuis le milieu de l’année 2019, Energ’iV a accompagné la Commune dans la formation de ses élus sur les enjeux 
d’un projet éolien, a contribué à la rédaction d’une charte locale de l’éolien qui définit les conditions de 
développement souhaitées par la Commune et a instauré les conditions favorables au dialogue avec les 
propriétaires fonciers et exploitants agricoles ainsi qu’avec l’ensemble des habitants de Lanrigan. 
 
La proposition d’Energ’iV, afin d’assurer une bonne place des acteurs publics et citoyens dans le projet, a été la 
réalisation de la maitrise foncière par la Commune via la signature de promesses de bail. Cette procédure en cours 
depuis plusieurs mois a nécessité un important dialogue entre tous les acteurs et une rédaction adaptée des 
promesses de bail.  
 
L’obtention de ces accords permettra à la Commune d’effectuer un apport en nature au capital de la société de 
projet et ainsi de participer à sa gouvernance en valorisant le travail réalisé.  
 
Création de la société de projet du Parc éolien de Lanrigan 
 
Objet :  La Société a pour objet social : 

− la production d'énergies renouvelables, notamment par l’acquisition et l’installation de parcs éoliens ; 

− l’exploitation d’unité de production d’énergie renouvelable, notamment de parcs éoliens, comprenant de 
manière non exhaustive la vente d’électricité et produits associés, la maintenance préventive et curative 
des installations, l’amélioration et l’optimisation de la production ; 

− la promotion des énergies renouvelables et des économies d’énergie notamment dans le cadre de 
l’organisation de formations, séminaires, colloques, manifestations à destination de tous publics. 

 
Siège social : 1 avenue de Tizé – 35235 THORIGNE-FOUILLARD 
 
Durée : La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de la date de son immatriculation 
au Registre du commerce et des sociétés. 
 
Gouvernance :  
La Présidence sera assurée par la Commune de Lanrigan. Energ’iV assurera par délégation du Président la gestion 
administrative et financière de la société.  
La société est dotée d’un Comité de Direction dont les règles de fonctionnement et les attributions sont précisées 
dans un Pacte d’Associés. 
Chaque Associé dispose d’un siège permanent au Comité de Direction. Le Président est obligatoirement membre 
du Comité de Direction. 
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Les votes au sein du Comité de Direction sont effectués au sein de collèges. 
Chaque associé dispose d’un membre le représentant au sein du Comité de Direction. Ses membres sont répartis 
au sein de 3 collèges :  

1. Collectivités locales et EPL 

2. Collège des initiatives coopératives ou citoyennes 

3. Développeur éolien 

 

Associés membres du Comité de Direction Collège d’affectation 

Commune de Lanrigan Collectivités locales et EPL 
SEML Energ’iV Collectivités locales et EPL 
Enercoop Collège des initiatives coopératives ou citoyennes 

EPI Collège des initiatives coopératives ou citoyennes 

 
Les votes au sein de chaque collège s'expriment soit à main levée, soit par appel nominal ou au scrutin secret, 
selon ce qu’en décident les membres du Comité de Direction.  
 
La part de la voix de chaque membre dans la décision finale dépend du collège auquel il est affecté ainsi que du 
nombre de membres qui le compose :  
Part de la voix = (1/nombre de membres présents ou représentés dans le collège) * pondération du groupe 
 
La pondération des voix par groupe est fixée par accord entre les Parties au vu de l’apport (sites, moyens humains, 
financier) de chacun, conformément à la pondération ci-dessous : 

- Collectivités locales et EPL : 49%  

- Collège des initiatives coopératives ou citoyennes : 17%  

- Collège développeur : 34%  

 
Lorsqu’un collège n’est pas pourvu, sa pondération de voix est répartie entre les autres collèges à proportion des 
parts détenues dans la Société. 
 
La présence effective d’au moins un représentant de chaque collège pourvu d’au moins un membre au Comité de 
Direction est nécessaire pour la validité des décisions. 
 
Capital Social :  
La société est à capital variable, avec un montant maximum autorisé et un montant minimum. 
A sa création la société est capitalisée à soixante mille (60 000 €) euros soit six cents (600) actions d’une valeur 

unitaire de cent euros (100 €).  

Le capital maximum autorisé s’élève à sept cent mille euros (700 000 €). 

Le capital social ne peut être inférieur au dixième des apports initiaux des actionnaires, soit six mille euros 
(6 000 €). 
  
Apports à la constitution de la société :  
Les associés feront apport en numéraire à la société des montants suivants : 
 

La SEML Energ’iV, à concurrence de : Vingt-neuf mille huit cents euros (29 800 €), soit 298 actions d’une valeur 
nominale de cent euros (100 €) euros chacune  

Enercoop, à concurrence de : Cent euros (100 €), soit 1 action d’une valeur nominale de cent euros 
(100 €) euros  

Energie Partagée Investissement, à concurrence de : Cent euros (100 €), soit 1 action d’une valeur nominale 
de cent euros (100 €) euros  

 

Les apports en numéraire seront libérés à concurrence de cent euros (100 €) par action, soit 100%. 
 
La Commune de Lanrigan apportera à la société, sous les garanties ordinaires de fait et de droit l’ensemble des 
promesses de bail nécessaires, portant sur les parcelles de la zone de développement potentiel du parc. 
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En rémunération de cet apport étant évalué à trente mille euros (30 000 €), la Commune de Lanrigan se verra 
attribuer trois cent (300) actions d’une valeur nominale de cent euros (100 €) euros chacune, intégralement 
libérées. 
 
 
Poursuite du projet et ouverture du capital à un co-développeur : 
 
La société de projet va lancer une procédure de sélection afin de retenir un développeur en capacité d’assurer la 
conduite technique du projet. Au moment de l’entrée du développeur au capital, il est prévu une augmentation 
de la valeur de l’action afin de valoriser le travail d’Energ’iV et de la Commune. Enercoop et Energie Partagée 
Investissement augmenteront leurs participations.  
La répartition du capital envisagée au moment du financement du projet est schématiquement : 1/3 territoire, 
1/3 citoyen, 1/3 co-développeur. 
 
Les frais de développement du projet sont estimés à 500k€, aussi Energ’iV pourra apporter les CCA nécessaires 
dans la limite du pourcentage de capital détenu conjointement par les actionnaires du collège « Collectivités 
locales et EPL » durant la phase de développement sans dépasser 250k€. 
 
Le SDE35 s’est impliqué dès le début de ce projet, remplissant entièrement son rôle d’accompagnement des 
petites communes comme Lanrigan (moins de 200 habitants) qui ont besoin d’aide pour reprendre la main sur 
leur territoire, sans se laisser dépasser par les développeurs privés. Le risque ici est lié à la possibilité que le projet 
n’aboutisse pas. 
Le contexte local est à prendre en compte pour évaluer l’impact sonore. Les mesures acoustiques dépendent de 
la topographie, des bâtiments, des arbres etc… La distance est loin d’être le seul paramètre, d’où l’importance de 
faire des études précises, projet par projet. 
 
Après délibération, le comité syndical, à l’unanimité émet un avis favorable à la participation de la SEML 
Energ’iV, à la création de la société de projet du parc éolien de Lanrigan via l’apport de vingt-neuf mille huit 
cents euros (29 800 €), soit la souscription de 298 actions d’une valeur nominale de cent euros (100 €) euros 
chacune, intégralement libérées. 

 

9. Administration – Rémunération des fonctions de Président du Conseil d’administration d’Energ’iV 

 
Le rôle de Président du Conseil d’administration dans une SA consiste notamment à organiser et diriger les travaux 
du Conseil d’administration et à veiller au bon fonctionnement des organes de la société. 
 
En contrepartie de l’exercice de ce mandat social, le Président peut recevoir une rémunération fixée par le Conseil 
d’Administration. L’article 19.2 des statuts de la SEML Energ’iV précise en outre que si le Président est le 
représentant d’un actionnaire du collège public, il ne pourra percevoir une rémunération ou des avantages 
particuliers qu’après avoir été autorisé par une délibération expresse de l’assemblée qui l’aura désigné, et qui en 
aura prévu le montant maximum. 
 
A la création de la SEML Energ’iV en 2018, la rémunération des fonctions de PDG n’a pas été instituée.  
 
En date du 13 octobre 2020, par la délibération n°20201013_CA_02, Daniel Guillotin, vice-président du SDE35 et 
membre du collège public, a été nommé aux fonctions de Président du Conseil d’administration par ce dernier 
pour la durée de son mandat d’administrateur. 
 
En date du 13 avril 2021, le CA de la SEML Energ’iV a émis un avis favorable à la proposition de rémunération du 
Président du Conseil d’administration. 
 
Après délibération, le comité syndical, à l’unanimité moins M. GUILLOTIN qui ne prend pas part au vote, décide 
d’autoriser le conseil d’administration de la SEML Energ’iV d’instituer, à compter du 1er juin 2021, une 
rémunération des fonctions de Président du Conseil d’administration à hauteur de la compensation accordée 
aux vice-présidents du SDE35 soit 727,32 € bruts mensuels maximum. 
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10. Administration – Utilisation de la plateforme Webenchères 

 
Vu l’article L. 2122-22 10° du Code général des collectivités territoriales, la compétence pour vendre un bien 
mobilier du domaine privé de la collectivité appartient à l’organe délibérant, 
 
Vu la délibération du comité syndical du 2 décembre 2020 portant délégation au Président de certaines 
attributions, 
 
Considérant qu’une collectivité n’a pas d’obligation de soumettre la vente de ses biens mobiliers à publicité et 
mise en concurrence, il est possible de recourir à la vente de gré à gré, et éviter à l’assemblée délibérante de 
devoir prendre une délibération pour les ventes de biens mobiliers dont la valeur est inférieure à 4 600 €, 
 
Considérant la volonté du Syndicat Départemental d’Energie 35 de favoriser le réemploi des mobiliers et 
matériels usagés ou dont elle n’a plus l’utilité, 

Considérant la démarche de développement durable à laquelle le Syndicat Départemental d’Energie 35 souhaite 
participer en favorisant ce principe de réemploi, 

Considérant qu’il est possible de recourir à différents mécanismes de vente des biens meubles comme la vente 
de gré à gré, la vente en interne ou le recours à une plateforme électronique de courtage aux enchères, 
 
Après délibération, le comité syndical, à l’unanimité, autorise le Président à avoir recours à la plateforme en 
ligne Webenchères pour la vente des biens mobiliers du Syndicat dans la limite des délégations consenties. 
 

11. Administration – Groupement de commande SDE35-Energ’iV pour les besoins en assurance 

 
M. MARTINS présente ce besoin de groupement de commande. 
 
Les marchés d’assurance pour le SDE35 arrivent à échéance le 31 décembre 2021. De son côté, Energ’IV a des 
difficultés pour contracter des contrats d’assurances pour ses différentes activités.  
 
Il est proposé de retenir un tiers afin d’effectuer une mission d’étude et d’assistance pour le choix des prestataires 
de services d’assurances, de la mise en œuvre de ces marchés et de la conclusion des contrats d’assurance du 
SDE35 et de sa SEML ENERG’IV. 
 
En tant que collectivité territoriale, le SDE35 doit s’assurer pour les éléments suivants :  

• Responsabilité civile  

• Patrimoine immobiliers et mobiliers (bâtiments, points lumineux…)  

• Véhicules  

• Assistance juridique  

• Personnes physiques  

 
De son côté, Energ’iV doit s’assurer pour les éléments suivants :  

• Responsabilité civile des salariés de la SEML dans le cadre de leurs activités professionnelles  

• Activité photovoltaïque réalisée en propre par la SEML Energ’iV ou ses filiales  

• Activités autres que solaire des filiales de la SEML (stations de GNV, stations d’hydrogène, parcs 

éoliens, installations de biogaz…)  

• Prise de participations financières dans des sociétés de production et développement d’énergies 

renouvelables  

 
L’objectif est un démarrage des nouveaux contrats le 1er janvier 2022. 
 
Les missions du titulaire sont les suivantes : 
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• Phase 1 : Analyse et préconisation : sinistralité, description précise des risques à couvrir, définition de 

l’allotissement ; 

• Phase 2 : Etablissement des pièces de consultations ; 

• Phase 3 : Analyse des offres, rédaction d’un rapport de présentation, assistance à la négociation ; 

• Phase 4 : Mise au point et passation des contrats. 
 
La consultation sera lancée en procédure adaptée et sera soumis aux dispositions des articles R. 2123-1 à R. 2123-
7 et R. 2113-4 à 2113-6 du code de la commande publique. 
 
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 

Critères et sous-critères Pondération 

Qualité et pertinence de la méthodologie proposée :   

-  méthodologie proposée 30 % 

-  cohérence de l’offre et délais proposés 20 % 

-  moyens humains et matériels mis à disposition 10 % 

Prix des prestations 40 % 

 
Après délibération, le comité syndical, à l’unanimité autorise le Président à : 

- Signer la convention de groupement de commande avec Energ’iV, 

- Lancer la consultation, 

- Signer le marché et tous les documents relatifs à cette consultation. 

 

12. Finances – Concessions – Modification de la catégorie de commune pour LAILLE et GEVEZE – 

Modification du guide des aides 

 
L’arrêté préfectoral du 24 décembre 2020, a soustrait les communes de Gévezé et Laillé au bénéfice du régime 

des aides du FACÉ (Financement des Aides aux Collectivités pour l’Électrification rurale). 

Elles deviennent donc urbaines au sens du FACE.  

 

Concernant la maîtrise d’ouvrage des travaux et la perception de la TCFE (Taxe sur la Consommation Finale 

d’Électricité), deux possibilités de statuts peuvent être envisagées pour ces communes :  

- un passage en commune de catégorie « A », selon les dispositions prévues dans le cahier des charges de 

concession (statut urbain) : perception de la taxe à 100% par la commune et des travaux sous maîtrise 

d’ouvrage d’Enedis (hors effacement) 

- un passage en commune « C » (statut intermédiaire pour les communes nouvellement urbaines) : 

reversement de la TCFE à 50 % par le SDE35 qui continue à percevoir cette taxe et continue à faire les 

travaux à l’exception des renforcements liés aux sécurisations de réseaux.  

Pour que les services fiscaux prennent en compte le changement de bénéficiaire de la taxe, dans le cas d’une 
commune « A », une délibération concordante entre le SDE35 et la commune, prise avant le 1er juillet de l’année 
« n-1 » pour une application au 1er janvier de l’année « n », est requise, conformément à l’article L.5212-24 du 
CGCT. 
 

En janvier 2021, le Président et la direction du SDE35 ont rencontré des élus et agents des communes de Laillé et 

Gévezé afin de leur présenter les deux modalités possibles de perception de la TCFE (commune si passage en 

catégorie « A » ou SDE35 si passage en « C ») et les impacts financiers et techniques liés à ce choix. Ont également 

été précisés aux communes :  

- Les modalités de perception de la taxe y compris les prérogatives de contrôle en découlant ; 
- La différenciation de l’intervention financière du SDE35 entre les communes de catégorie « C » (régime 

intermédiaire, reversement de 50 % de la TCFE à la commune) et les communes de catégorie « A » (régime 
urbain, perception à 100 % de la TCFE par la commune) ; 
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- Le bilan technique et financier 2016-2019 des actions menées par le SDE35 sur le territoire communal 
dans le cadre de son classement en catégorie « C » : les montants de travaux engagés entre 2016 et 2019 
sur les réseaux électriques et d’éclairage public, et le montant des contributions du SDE35. 

- L’importance pour le SDE35 de consolider à l’échelle départementale les montants de perception de la 
TCFE afin de permettre la poursuite des actions engagées en matière de pérennité du réseau électrique 
et de transition énergétique (groupe d’achats d’énergie, solidarité, énergie renouvelable et mobilité bas-
carbone) ainsi que leur mutualisation à l’échelle de l’Ille-et-Vilaine. 

 
Après réflexion, les communes ont fait part au SDE35 du positionnement suivant :  

• Passage en catégorie « A » pour la commune de GÉVEZÉ par délibération du 24 mars 2021 ; 

• Passage en catégorie « C » pour la commune de LAILLÉ : présentation au conseil municipal du 17 mai. 
Le Guide de aides 2021, sera remis à jour pour tenir compte de ces modifications : les nouvelles catégories des 
communes seront précisées dans le tableau en annexe. 
 
Mme KECHID demande si ces choix sont réversibles et comment informer les communes.  
-> Oui, les communes urbaines peuvent redélibérer pour passer de A à C. Il faut une délibération concordante de 
la commune et du Syndicat. Il n’est pas possible de revenir en catégorie B. 
Le SDE35 peut se déplacer pour échanger avec les communes intéressées par un reversement partiel de taxe. 
 
M. MARTINS fait remarquer que ce n’est pas anodin pour le Syndicat, une visibilité au moins à moyen terme sur 
cet axe est nécessaire, la solidarité entre les territoires est primordiale. 
 
M. DEHAESE indique qu’il a entamé une tournée auprès des communes urbaines du département afin d’évoquer 
notamment ce point. 
 
Après délibération, le comité syndical, à l’unanimité, décide d’acter les modalités de perception de la TCFE 
décidées par ces deux collectivités :  

• Pour la commune de Laillé : le SDE35 reversera la moitié des montants des taxes communales perçues au 
titre de l’année 2021, dès l’été 2021 

• Pour la commune de Gévezé : les deux délibérations concordantes concrétiseront, conformément à 
l’article L.5212-24 du CGCT, le versement de la TCFE au bénéfice de la commune à compter du 1er janvier 
2022 pour les taxes perçues au titre de l’année 2022.  

 

13. Administration – Convention entre le SDE35 et les membres du Pôle Energie Bretagne (PEBreizh) afin 

d’assurer le portage du financement REACT-EU pour le PCRS 

 
La convention a pour objet la gestion des relations techniques et financières entre les SDE 35 / 22 / 56 / 29 liée à 
la demande de financement REACT-EU pour la mise en place du Plan Corps de Rue Simplifié (PCRS) sur chacun des 
4 départements. L’objectif du PCRS est de disposer d’un fond de plan commun et précis constituant un référentiel 
partagé et mis à jour en continu au fur et à mesure des modifications de voierie.  Il découle des obligations de la 
loi anti-endommagement des réseaux 
 
Les cosignataires, dans chacun des territoires où ils interviennent, se sont positionnés comme autorité publique 
locale compétente, ou comme coordonnateur, pour assurer l’élaboration du PCRS sur les voieries de leurs 
départements. Ils pilotent son élaboration de façon indépendante (méthodes d’acquisition, montages juridiques 
et financiers) mais coordonnée. 
 
Eu égard au Programme Opérationnel FEDER 2014-2020, le projet PCRS figure parmi les projets qui étaient 
éligibles. Il est aussi éligible aux financements REACT-EU établis en 2020. 
 
La région Bretagne souhaite qu’un seul dossier soit présenté par les SDE à l’échelle régionale. Il a donc été décidé, 
par la conférence du PEBreizh, de déposer une demande de subvention REACT-EU commune. 
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Le PEBreizh ne disposant pas de personnalité juridique, la demande de financement REACT-EU sera portée 
juridiquement par le SDE35, en qualité de Coordonnateur. Les 3 autres SDE seront juridiquement qualifiés, vis-à-
vis de l’autorité de financement, de « partenaires ». 
 
La convention détaille les relations entre les 4 partenaires. Il est convenu que le dossier de financement et son 
suivi soient assurés par le Secrétariat du PEBreizh en étroite collaboration avec les quatre SDE. 
 
Au titre de coordonnateur, le SDE35 représentera juridiquement l’ensemble des partenaires auprès de l’autorité 
de financement (Commission Européenne) et de l’autorité de gestion (Région Bretagne) lors de la demande de 
financement et, si la demande de financement est retenue, lors de la phase de la contractualisation (pour 
l’établissement des documents conventionnels ou contractuels), et pour toute la durée du contrat.  
 
Au cas où la demande de financement serait retenue, le coordonnateur est d’ores et déjà autorisé par les autres 
partenaires à percevoir sur son compte les fonds attribués aux partenaires. Il aura l’obligation de redistribuer les 
financements aux trois autres parties sur la base de la validation des justificatifs financiers effectuée par l’autorité 
instructrice du dossier.  
 
En cas de contrôle, chaque SDE reste responsable de ses dépenses et recettes. 
 
Une fois la subvention REACT-EU obtenue, et au vu des exigences spécifiques qui pourraient être imposées pour 
la gestion des fonds, les parties s’engagent à avenanter le cas échéant la présente convention. Cet avenant pourra 
notamment conduire à couvrir les éventuels frais spécifiques portés par le SDE35, sur des missions qui ne 
pourraient pas être assurées par le secrétariat du PEBreizh. 
 
Il s’agit là d’une subvention d’un million d’euros par Syndicat. 
 
Après délibération, le comité syndical, à l’unanimité, autorise le Président à signer la convention dont les 
principaux éléments sont présentés ci-dessus et à inscrire, dans la prochaine DM 2021 et aux BP suivants, les 
charges et recettes nécessaires à sa bonne exécution. 
 

14. Finances – Décision modificative n°3 du budget 2021  

 
Le comité syndical est invité à adopter une décision modificative qui portera sur l’inscription de nouvelles 
opérations sous mandat à réaliser pour le compte des communes sous maîtrise d’ouvrage du SDE35. 
 
Cette délibération n’impacte pas les montants totaux du budget car les crédits ont été prévus à d’autres chapitres 
dans l’attente de la validation de chaque opération. 
 
Les documents, dont la liste des opérations sous mandat, ont été transmis aux membres du comité. 
 
Après délibération, le comité syndical, à l’unanimité, approuve la décision modificative n°3 au budget principal 
2021 telle que résumée ci-dessous : 
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15. Ressources Humaines – Forfait mobilités durables 

 
M. MARTINS présente ce forfait. 
 
Le « forfait mobilités durables », d’abord instauré dans le secteur privé, a pour objectif d’encourager les 
travailleurs à recourir davantage aux modes de transport durables que sont le vélo et l’autopartage pour la 
réalisation des trajets domicile-travail. 
 
Le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 permet l’application de ce dispositif aux agents territoriaux, qu’ils 
soient fonctionnaires stagiaires, fonctionnaires titulaires ou contractuels de droit public. Par exception, un agent 
ne peut pas y prétendre s’il bénéficie déjà d’un logement de fonction sur son lieu de travail, d’un véhicule de 
fonction, d’un transport collectif gratuit entre son domicile et son lieu de travail, s’il est transporté gratuitement 
par son employeur ou encore, s’il est reconnu travailleur handicapé et qu’il bénéficie d’une allocation spéciale 
pour incapacité d’utiliser les transports en commun. 
 
Jusqu’ici, seule la participation de l’employeur à hauteur de 50 % du prix d’un abonnement aux transports en 
commun ou à un service public de location de vélos permettait d’inciter à l’utilisation d’alternatives à la voiture 
individuelle. 
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En pratique, le forfait mobilités durables consiste à rembourser tout ou partie des frais engagés par un agent au 
titre des déplacements réalisés entre sa résidence habituelle et son lieu de travail : 

✓ soit avec son propre vélo, y compris à assistance électrique, 
✓ soit en tant que conducteur ou passager en covoiturage. 

 
Le montant du forfait mobilités durables est de 200 € par an, exonéré de l’impôt sur le revenu ainsi que de la 
contribution sociale sur les revenus d'activité et sur les revenus de remplacement. 
 
Ce montant est modulé à proportion de la durée de présence de l'agent dans l'année au titre de laquelle le forfait 
est versé si l’agent a été recruté au cours de l’année, radié des cadres au cours de l’année ou bien placé dans une 
position administrative autre que la position d’activité pendant une partie de l’année. 
 
Pour pouvoir bénéficier du forfait mobilité durables, l’agent doit utiliser l’un des deux moyens de transport 
éligibles (vélo personnel ou covoiturage) pour ses déplacements domicile-travail pendant un minimum de 100 
jours sur une année civile. Ce nombre minimal de jours est modulé selon la quotité de temps de travail de l’agent 
et le nombre de jours de télétravail. Il est également modulé à proportion de la durée de présence de l'agent dans 
l'année au titre de laquelle le forfait est versé.  
 
Le bénéfice du forfait mobilités durables est subordonné au dépôt par l’agent d'une déclaration sur l'honneur 
certifiant l’utilisation de l’un ou des moyens de transport éligibles, au plus tard le 31 décembre pour un versement 
l’année suivante. L’autorité territoriale dispose d’un pouvoir de contrôle sur le recours effectif au covoiturage et 
à l’utilisation du vélo. 
 
Le forfait mobilités durables est versé l'année suivant celle du dépôt de la déclaration sur l’honneur. Son 
versement incombe à l’employeur auprès duquel la déclaration a été déposée, y compris en cas de changement 
d’employeur. 
 
Enfin, le versement du forfait mobilités durables est exclusif du versement mensuel de remboursement des frais 
de transports publics ou d'abonnement à un service public de location de vélos évoqué plus haut et régi par le 
décret n°2010-676 du 21 juin 2010.  
 
M. DEHAESE trouve dommageable cette régression avec l’impossibilité de cumuler transports en commun et vélo. 
 
M. MARTINS regrette que la législation n’aille pas dans le sens des efforts fournis par les collectivités locales qui 
mettent en place des dispositifs visant à développer le transport des vélos par exemple. 
 
Mme KECHID demande si les 100 jours sont négociables en cas de conditions sanitaires particulières comme cette 
année. 
-> Le montant versé est forfaitaire : 200€ ou 0€. Les 100 jours par an sont par contre modulés en fonction du 
nombre de jours effectués en présentiel : l’agent doit donc s’engager sur au moins 50 % des jours de travail en 
présentiel. 
 
Après délibération, le comité syndical, à l’unanimité, décide : 

➢ d’instaurer, à compter de 2021 le forfait mobilités durables au bénéfice des agents publics du Syndicat 
Départemental d’Energie 35 dès lors qu’ils certifient sur l’honneur réaliser leurs trajets domicile-travail 
avec leur vélo personnel ou en covoiturage pendant un minimum de 100 jours par an, modulé selon la 
quotité de temps de travail en présentiel et de la durée de présence dans l’année au titre de laquelle le 
forfait est versé, 

➢ d’inscrire au budget les crédits correspondants. 
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16. Ressources Humaines – Approbation du plan de formation 2021-2023 

 

M. MARTINS présente le travail fourni pour établir le plan de formation et salue l’accent fort mis sur la sécurité 
au travail. 
 
Le plan de formation est un document légal qui prévoit, sur une période annuelle ou pluriannuelle, les objectifs 
et les moyens de formation permettant de valoriser les compétences et de les adapter aux besoins de la 
collectivité territoriale et à l’évolution du service public. Il est un outil de gestion des ressources humaines qui 
permet d’acquérir, de maintenir et de développer les compétences nécessaires à l’exécution de service. 
 
Ce plan de formation se compose de : 

- La charte de la collectivité avec ses objectifs stratégiques, 

- Le règlement de formation propre à la collectivité, 

- Les besoins de formation individuels et collectifs des agents, 

 
Ces stratégies et axes de développement proposés par le SDE35 ont été soumis pour avis au Comité Technique 
avant d’être soumis au comité syndical. Il s’agit plus particulièrement du développement des compétences selon 
les axes suivants : 

- Administration, finances et achat public dans la collectivité, 

- Communication institutionnelle, 

- Eclairage public, 

- Environnement territorial, 

- Etudes et travaux sur le réseau de distribution d’électricité, 

- Gestion des ressources humaines, 

- Service public de l’électricité, 

- Urbanisme, domanialité et formalités administratives, 

- Maîtrise de la demande d’énergie et énergies renouvelables, 

- Sécurité au travail, 

- Système d’information, 

- Techniques administratives, d’organisation, d’expression, de communication et de secrétariat. 

 
Ces propositions d’actions pourront au cours de la période retenue faire l’objet d’adaptations en fonction des 
besoins plus spécifiques de certains agents. Il sera alors possible de compléter l’actuelle proposition pour l’adapter 
aux besoins de l’organisation et aux sollicitations du personnel. 
Après avoir été présentés à la commission Moyens Généraux et Systèmes d’informations du 2 décembre 2020, la 
charte, le règlement et le plan de formation ont été approuvés par le Comité Technique du 8 février 2021.  
 
M. GUILLOTIN note que la plupart des formations sont dispensées par le CNFPT. 
 
-> effectivement, le SDE35 cotise au CNFPT qui correspond très bien aux besoins de la fonction publique. Pour les 
formations plus techniques ou plus spécifiques, le Syndicat fait appel à d’autres structures comme l’ISFME par 
exemple. 
 
Après délibération, le comité syndical, à l’unanimité, approuve le plan de formation 2021-2023 tel que présenté 
dans le tableau annexé à ce compte rendu. 
 

17. Ressources Humaines – Approbation du Document Unique d’évaluation des risques professionnels 

 
Le document unique ou document unique d’évaluation des risques professionnels est obligatoire pour tout 
employeur : 

- Il doit lister et hiérarchiser les risques pouvant nuire à la sécurité de tout salarié. C’est un inventaire 

exhaustif et structuré des risques, 

- Il doit préconiser des actions visant à réduire les risques, voire les supprimer. C’est un plan d’action. 
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- Il doit faire l’objet de réévaluations régulières, au minima 1 fois par an et à chaque fois qu’une unité 

de travail est modifiée. 

 
Le Bureau du 18 novembre 2014 a approuvé la charte pour la promotion de la sécurité et de la santé au 
travail et validé l’accompagnement du CDG35 pour la réalisation du premier Document Unique.  
 
Cette réalisation s’est déroulée en 3 phases : 

- Préparation de l’évaluation sur site : recueil des éléments nécessaires à l’évaluation, préparation 

interne à la collectivité ; 

- Réalisation de l’évaluation sur site avec l’autorité territoriale et les agents nommés ; 

- Transcription des résultats dans un Document Unique et un programme d’actions de prévention. 

 

Le Document Unique a reçu, pour son 1er passage, l’avis favorable du Comité Technique le 7 avril 2015, puis 
sa mise à jour réalisée avec l’appui des membres du CODIR a été approuvée par le Comité Technique du 8 
février 2021. 
 
Après délibération, le comité syndical, à l’unanimité, approuve le Document Unique d’évaluation des risques 
professionnels tel que présenté en annexe à ce compte rendu. 
 

18. Information – Ressources humaines – Lignes directrices de gestion 

 
M. MARTINS présente le document réalisé. 
 
Les lignes directrices de gestion ont été introduites par la loi de transformation de la fonction publique n°2019-
828 du 6 août 2019 qui modifie la loi N°84-53 du 26 janvier 1984 en ajoutant l'article 33-5. Les modalités de mise 
en œuvre de ce nouvel outil RH ont quant à elles été précisées par le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019. 
C'est en effet l'une des innovations de la loi de transformation de la Fonction Publique. Elle consiste en l'obligation 
pour toutes les collectivités territoriales de définir des lignes directrices de gestion.  
 
L’élaboration de lignes directrices poursuit les objectifs suivants :  

- Renouveler l’organisation du dialogue social en passant d’une approche individuelle à une approche plus 
collective, 

- Développer les leviers managériaux pour une action publique plus réactive et plus efficace, 
- Simplifier et garantir la transparence et l’équité du cadre de gestion des agents publics, 
- Favoriser la mobilité et accompagner les transitions professionnelles des agents publics dans la fonction 

publique et le secteur privé, 
- Renforcer l’égalité professionnelle dans la Fonction Publique. 

Les lignes directrices de gestion visent à : 
- Définir et actualiser la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, notamment en 

matière de Gestion Prévisionnelle des Emplois, des Effectifs et des Compétences (GPEEC), 
- Fixer des orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours professionnels. 

En effet, les Commission Administratives Paritaires (CAP) n’examineront plus les décisions en matière 
d’avancement et de promotion à compter du 1er janvier 2021, 

- Favoriser, en matière de recrutement, l’adaptation des compétences à l’évolution des missions et des 
métiers, la diversité des profils et la valorisation des parcours professionnels ainsi que l’égalité 
professionnelle entre les hommes et les femmes. 

Elles constituent le document de référence pour la GRH du syndicat. L’élaboration des LDG permet de formaliser 
la politique RH, de favoriser certaines orientations, de les afficher et d’anticiper les impacts prévisibles ou 
potentiels des mesures envisagées. 
 
Les lignes directrices de gestion s’adressent à l’ensemble des agents et doivent être rendues accessibles à minima 
par voie numérique. 
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Portée juridique des LDG : 
Les LDG sont établies par l’autorité territoriale après avis du comité technique (puis comité social territorial) et 
formalisées dans un document après une éventuelle information de l’assemblée délibérante et / ou d’une 
commission du personnel. 
 
L’autorité territoriale (Président) met en œuvre les orientations en matière de promotion et de valorisation des 
parcours « sans préjudice de son pouvoir d’appréciation » en fonction des situations individuelles, des 
circonstances ou d’un motif d’intérêt général. 
 
Un agent peut invoquer les LDG en cas de recours devant le tribunal administratif contre une décision individuelle 
qui ne lui serait pas favorable. Il pourra également faire appel à un représentant syndical, désigné par 
l’organisation représentative de son choix (siégeant au CT) pour l’assister dans l’exercice des recours 
administratifs contre une décision individuelle défavorable prise en matière d’avancement, de promotion ou de 
mutation. A sa demande, les éléments relatifs à sa situation individuelle au regard de la réglementation en vigueur 
et des LDG lui sont communiqués. 
 
Le document complet transmis pour saisine est adressé en annexe à ce compte rendu. 
 
M. MARTINS fait remarquer que ce document est à considérer comme un premier jet, permettant de répondre 
correctement à la législation, mais qu’il sera amené à évoluer rapidement. Il devra notamment intégrer le projet 
stratégique en cours d’élaboration par le SDE35. 
 
M. DEHAESE précise que ce document a été rédigé de manière accélérée parce que son adoption est nécessaire 
à la possibilité de promotion des agents. Ce n’est pas un aboutissement, le document n’est pas au stade ultime, il 
sera revu. Cette première base permet de dresser un bilan sur lequel s’appuyer pour l’avenir. 
 
A terme, il s’agit de partager au maximum avec les agents et les élus, notamment par rapport aux perspectives 
des projets stratégiques et l’évolution du Syndicat. La prochaine version fera donc l’objet d’un travail de 
construction et de concertation avec les agents.  
 
M. MARTINS constate que l’organisation est extrêmement saine au SDE35 avec un socle administratif solide dans 
ses capacités juridiques et financières mais aussi dans sa concertation avec les élus et entre les agents, c’est fidèle 
à l’esprit et aux valeurs du Syndicat. 
 

19. Information des attributions exercées par le Bureau par délégation du comité 
 

Le comité syndical a délégué au Bureau certaines de ses attributions. Conformément à l’article L. 5211-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, le Président rend compte des travaux et des attributions du Bureau 
exercées par délégation de l’organe délibérant. 
 
Bureaux des 30 mars et 20 avril 2021 
 

Délibération n°20210330_BUR_01 – Eclairage public – Inscription affaire C.C. Brocéliande 

 
L’opération d’extension éclairage public n°1170771 concernant la Communauté de Communes de Brocéliande a 
été validée et signée par le Président en 2019.  
N’apparaissant pas dans la délibération du 02/07/2019, il y a lieu de confirmer les montants définis selon le guide 
des aides 2019. Le Bureau a validé les montants définis pour cette affaire selon le Guide des Aides 2019. 
 

Délibération n°20210330_BUR_02 – Achat d’énergie – Assistance à maîtrise d’ouvrage – Marché 
public 

 
Dans le cadre du groupement d’achat d’énergie qu’il coordonne, et pour préparer la prochaine consultation pour 
la fourniture d’électricité 2023-2025, le SDE35 va lancer une consultation d’assistance à maitrise d’ouvrage en 
procédure adaptée et estimée à moins de 40 000 € sur 4 ans. Le Bureau a autorisé le Président à lancer la 
consultation et signer le marché ainsi que tous les documents relatifs à cette consultation. 
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Délibération n°20210420_BUR_01 – Attribution de subventions – Programme ACTEE 1 – Audits 
énergétiques de bâtiments communaux 

 
Dans le cadre du programme CEE ACTEE 1 porté par la FNCCR, le SDE35 accompagne financièrement la réalisation 
de 30 audits énergétiques de bâtiments communaux d’ici fin 2021. 
Une nouvelle liste de candidatures est présentée lors de ce Bureau. 
Après arbitrage des cas particuliers, le Bureau a émis un avis favorable à l’attribution d’une subvention au titre 
du programme ACTEE 1, selon la liste proposée. 
 

Délibération n°20210420_BUR_02 – Convention de partenariat entre le SDE35 et Vallons de Haute 
Bretagne Communauté (VHBC) pour la création d’une étude  

 
Dans le cadre du PCAET approuvé en 2017, il est proposé de signer une convention portant sur la réalisation d’une 
étude d’identification des sites potentiels pour le développement des énergies renouvelables sur le territoire de 
Vallons de Haute Bretagne Communauté. Le Bureau a émis un avis favorable à la signature de cette convention 
de partenariat. 
 

20. Information des attributions exercées par le Président par délégation du comité 
 

Le comité syndical a délégué au Président certaines de ses attributions. Conformément à l’article L. 5211-10 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, le Président rend compte des attributions exercées par délégation de 
l’organe délibérant. 
 

• Décisions 
Décisions financières dans les tableaux annexés. 
 

• Achats inférieurs à 2 000 € 
La liste détaillée des achats inférieurs à 2 000 € est consultable sur demande aux services du SDE35. 
 

• Achats supérieurs à 2 000 € et autres délégations du Président (voir liste des subventions ci-après) 
 

 

Type de document  Titulaire Objet  
Montant 

(€Ht) 

Devis PETITJEAN ALBABTAIN  PE20-2015 - 35362 - Fourniture EP 3 870 € 

Devis SOCOTEC EQUIPEMENT RENNES  PE21-0556_35143_LANDUJAN.  3 040 € 

Devis SIRAP  
Développement Spécifique - Fonction(s) 

concernée(s) par le développement : Evolutions 
GAIOS - Ouverture Pôle EP. Livraison : Avril 2021 

2 438 € 

Devis ISFME  
Formation ISFME - BESP Etudes Réseaux HTA BT 
Distribution Publique - 2 Sessions – THORIGNE-

FOUILLARD ET ST AFFRIQUE 
10 580 € 

Devis SOCOTEC EQUIPEMENT RENNES  
PE20-2043/2044/PE21-0594_35300_ST 

M'HERVE.  
3 035 € 

 
 

21. Questions diverses 
 

⚫ M. GUILLOTIN alerte les membres du comité quant à la réception dans les communes d’un courrier porté par 
les Maires de communes de Normandie et Pays de Loire invitant à apporter un soutien contre l’éolien. Vigilance 
sur la réponse à apporter. 
 
⚫ M. BELINE remarque qu’il n’est pas rare de recevoir des demandes pour faire accélérer des travaux. 
-> pas très agréable pour les services. 
Tous les usagers doivent être traités de la même façon. 
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Le SDE35 rencontre 2 difficultés actuelles : 
- Les délais de fourniture des transformateurs qui génèrent un ralentissement des raccordements.  

(délais fortement allongés : 20 à 25 semaines actuellement contre 6 à 12 semaines auparavant) 
- L’explosion des coûts de matériaux. 

 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 20h20. 
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Participations du SDE35 en application du guide des aides 2021 
Maîtrise d'ouvrage ou maîtrise d'ouvrage déléguée SDE35 
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Maîtrise d'ouvrage des communes 
 

 
 


